Une assurance vie peut -elle etre atribuee ,a
une autre pe

Par Basculant24, le 03/06/2010 a 22:41

Bonjour,pour ne pas vour paraitre impertinent,et avant d aller voir mon notaire,une question
concernant une assurance vie (non un placement).rnPour le moment il n y a aucun
beneficiaire de designer je suppose en cas de deces ¢ est mon epouse qui benificiara .rnAi je
le droit de designer une autre personne ,par ( exemple une niece ou une association?) je vous
remerci pour votre reponse.rnCordialement
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